
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le six février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 31 janvier 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Étaient présents : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Damien  GUILLARD,  Jean-Luc  HEBERT,  Jean-Pierre
LAURENT,  Aline  MARECHAL,  Catherine  OMONT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent
GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusés ayant donné pouvoir : 4

Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 6 février 2023

M_DL230206_010

CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°1 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Mesdames et Messieurs, 
Cher(e)s collègues, 

Avant d’entamer l’examen des délibérations à l’ordre du jour, comme à l’habitude, voici quelques
éléments d’informations et de synthèse de l’actualité municipale.

Comme chaque année, un décret à la fin décembre a établi les populations légales 2020 qui sont
entrées en vigueur au 1er janvier 2023 : pour notre commune, la population totale est établie à 15
719 habitants, ce qui représente une hausse par rapport à la statistique authentifiée l’an dernier.
Comme vous le savez, dans les communes de plus de 10 000 habitants, le recensement a lieu tous les
ans mais ne porte que sur un échantillon de la population. Chaque année, l’évolution du nombre
d’habitants  est  ainsi  extrapolée,  tout  comme  l’évolution  de  la  structure  de  la  population.  A
Montivilliers, pour les personnes concernées, la campagne de recensement a commencé le 19 janvier
et se poursuit jusqu’au 25 février.  Je profite de l’occasion pour rappeler qu’il  n’est pas seulement
obligatoire  mais  également  crucial  de  répondre  aux  questionnaires.  C’est  un  acte  de  civisme
essentiel,  qui  détermine,  entre  autres,  les  dotations perçues par  la  commune.  Trois  agents  sont
identifiés avec une carte professionnelle Manon Delaplace, Sonia Marchand et Patrick Delalandre.
C’est une démarche gratuite ; toute autre personne qui se présenterait ou demanderait de l’argent
doit être dénoncé car il s’agit là de manœuvres frauduleuses. 
 
Le service d’État Civil à Montivilliers rayonne bien au-delà des seuls Montivillons, chacun le sait, avec
le service rendu du fait de l’implantation de l’Hôpital Monod sur le territoire de la commune. 
A l’hôtel de Ville  comme au sein de locaux dédiés aux GHH, tout au long de l’année 2022 notre
service Etat Civil a ainsi enregistré, 3062 actes de naissance. Et de vous indiquer que les prénoms les
plus donnés en 2022 sont pour les filles : Louise, Alba / Ambre à égalité, Romy / Jade à égalité. Pour
les garçons Léo, Maël / Liam à égalité et Arthur. Parmi toutes ces naissances, 128 au sein de famille
résident  à  Montivilliers,  1467  décès  dont  158  Montivillons,  ainsi  que  62  mariages.  Je  souhaitais
partager ces données car elles illustrent non seulement la quantité, et au passage une forme de
charge de centralité pour notre commune, mais aussi la qualité du travail de nos agents. L’État civil
recouvre de nombreuses démarches pour lesquelles les habitants franchissent la portent de la Mairie
(changement de prénom, de nom de famille, carte d’identité, passeports). Et c’est toujours utile de
mesurer l’indice de satisfaction. Grâce aux deux bornes mises en place par mes prédécesseurs pour
recueillir l’avis des usagers : en 2 ans et demi, jusqu’au 31 décembre, 1251 avis ont ainsi été recueillis
avec un taux de satisfaction moyen de 89,7 % - 85,2 % de très satisfaits et 4,5 % de satisfait. Merci
pour nos agents, les filles de l’État Civil comme j’ai coutume de le dire. 

En matière d’accueil  et  de  service  public,  je  souhaitais  également  vous informer  qu’après  un an
d’activité se réunira demain le 1er Comité de Pilotage de notre Maison France Services en présence
des opérateurs nationaux. Notre Maison France Services a ouvert ses portes le 24 janvier 2022, au
sein de la Maison des Solidarités,  partageant ainsi  les locaux de notre CCAS. Une permanence a
également lieu chaque jeudi au Centre Social Jean Moulin. 2476 personnes ont été reçus au sein de la
MFS, dont 1163 au sein de la permanence des Finances publiques. Le conseiller numérique a lui
accueilli 1126 personnes. Là aussi, nous rayonnons au-delà de Montivilliers.

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Pour mémoire, il s’agit là aussi d’un engagement fort de la Ville, pour une dépense nette, de l’ordre
de 75 000 € (117 500 € de dépenses pour 42 500 € de financement de l’Etat). 

Quelques mots rapides à propos des travaux d’ENEDIS à la Belle-Etoile, pour le remplacement du
câble de haute-tension 20 000 volts – information partagée lors du Conseil municipal de décembre au
cours duquel nous avions connu des microcoupures. De graves dégradations dues à l’usure avaient
été constatées en novembre 2022 et 450m de câble ont dû être renouvelés en urgence à partir de
début décembre 2022. Ce chantier se termine et les réfections définitives doivent être réalisées dans
les prochains jours. Ce genre de remplacement n’arrive pas tous les jours.
Si  l’entrée  en  vigueur  du  nouveau  marché  de  fourniture  d’électricité  de  la  CU,  en  janvier,  s’est
accompagné  d’un certain  nombre  de dysfonctionnements  dans les  premiers  jours  de  janvier,  les
services de la Communauté urbaine ont pu les résoudre, après que nous ayons pu faire remonter les
difficultés constatées, j’ai pu le souligner à l’occasion des vœux. 
Enfin,  et  sans  lien,  nous  pouvons  constater  que  la  mise  en  œuvre  de  l’extinction  de  l’éclairage
nocturne entre 00h00 et 05h00 se déroule bien. Au-delà du réseau public, nous pu constater lors
d’une  tournée  nocturne  avec  nos  services,  que  la  plupart  des  enseignes  privées  joue  le  jeu,  et
respectent  la  Loi  qui  impose  l’extinction de  leurs  enseignes  lumineuses  (entre  1h00  et  6h00  du
matin). Pour les autres, nous les contactons individuellement afin de se mettre en conformité. Avec
quelques autres communes, nous avions été précurseurs au sein de la communauté urbaine. Je vois
que d’autres y viennent également. La trame noire est un enjeu pour la nature ; elle l’est aussi pour
les économies d’énergie et donc de nos dépenses. 

J’en profite pour partager une autre bonne nouvelle. Notre commune a une nouvelle fois été labellisé
Territoire engagé pour la Nature. La précédente labellisation avait été initié à la demande de nos
prédécesseurs, il faut le rappeler. Cette première reconnaissance s’effectuait sur la base d’intention et
d’un programme d’actions. Ce renouvellement prend en compte non seulement notre programme
pour  les  prochaines  années  mais  aussi  le  bilan  des  actions  accomplies.  Là  aussi,  saluons  nos
seulement la volonté des élus, mais aussi le travail des agents. 

Deux informations pour finir. Chacun peut retrouver la Micro-Folie qui a repris ses quartiers au sein
du  Centre  Social  Jean  Moulin  depuis  le  1er  février  et  jusqu’au  23  février,  avec  des  nouveautés,
ouvrant  ainsi  une  nouvelle  saison.  Vous  pouvez  donc  vous  y  rendre,  notamment  pendant  cette
période de vacances scolaires. 
Enfin,  autre  date  à  retenir  en  février,  pour  un  nouvel  évènement  à  Montivilliers,  avec  la  1ère
Monti’Geek Convention, au gymnase Gand le samedi 25 février, organisé par l’AMISC en partenariat
avec la Ville, la Normand’Geek… Voilà la culture geek, manga, celle du jeu video ou du « gaming »
comme celle du jeu de plateau ou du jeu de rôle trouvent toute leur place à Montivilliers, en février,
où l’on ne fera pas que sauter des crêpes. 

Enfin quelques mots de contexte. Nous réunissons notre conseil  municipal ce 6 février, dans une
période complexe pour nos concitoyens. Une période de mobilisation aussi pour une grande part
d’entre contre le projet du gouvernement de réforme des retraites. Je ne sais pas si le mot de réforme
est  adapté,  tant le  projet  marque largement  les esprits  par  son caractère  injuste,  notamment le
report de l’âge légal à 64 ans. 

Nous aurons l’occasion d’en débattre en fin de conseil  avec un vœu déposé que nous étudierons
avant de le proposer au vote. 

Voilà en quelques mots, les informations que je souhaitais partager avec vous avant de reprendre le
fil de nos délibérations, en commençant par une délibération particulièrement importante, car elle
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traduit une initiative du Conseil municipal des enfants. C’est donc la première fois que notre conseil
va délibérer sur la base d’une proposition des enfants pour la concrétiser. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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